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 Notre Assemblée 
Générale annuelle est l’occasion 
de faire une rétrospective sur 
l’année passée alors que la 
nouvelle est déjà bien entamée.

L’année 2023 aura été marquée 
par une mobilisation unitaire 
importante contre la réforme des 
retraites. Malgré l’engagement 

du Gouvernement l’article 49-3 a été utilisé pour passer cette 
réforme. Ce 49-3, outil anti-démocratique à été mis en œuvre 
à 23 reprises par madame BORNE en 18 mois de gouvernance.

Alors que 2023 fera subir à la population une inflation de 
4.9% (2022 5%), le gouvernement s’appuie sur un nouveau 
déficit de la Sécurité Sociale pour diminuer les taux de 
remboursements des soins dentaires. Ceux-ci sont passés de 
70 % à 60 % laissant de nouveau les complémentaires alourdir 
le budget des familles par l’augmentation inéluctable des 
cotisations. Le 100% santé, ou le zéro reste à charge facilite 
grandement les déremboursements de la Sécurité Sociale. 

L’indice des prix ne prend certainement pas en compte 
les cotisations mutualistes qui ont été obligées d’être 
réévaluées, pour satisfaire aux obligations d’équilibre des 
complémentaires santé.

La recherche constante d’économie sur le dos des 
populations conduit à une diminution des Services 

Publics de proximité. Les personnels hospitaliers sont 
particulièrement impactés avec une insuffisance de 
postes pourvus. Les besoins sont immenses mais les 
budgets ne répondent pas à ceux-ci. Les nombreuses 
fermetures de services d’urgences en témoignent.

On assiste à une financiarisation outrancière de notre 
société capitaliste.

LES APPELS À COTISATIONS  
VONT ARRIVER !

Compte tenu des nouveaux désengagements 
de la Sécurité Sociale telle la baisse  

des remboursements sur les consultations 
médicales et l’augmentation de forfaits,  

les médias ainsi que les Fédérations 
mutualistes annoncent des revalorisations 

des cotisations entre 8 et 10 %.

La Solidarité Mutualiste, fidèle à sa volonté 
de peser le moins possible sur le pouvoir 
d’achat et consciente des difficultés que 

d’aucun peut rencontrer, a décidé de contenir 
l’évolution des cotisations à 5 %.
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Les riches sont toujours plus riches, comme en attestent les 
profits financiers et les dividendes versés aux actionnaires, 
laissant les pauvres devenir toujours plus pauvres.

L’insuffisance de l’évolution des salaires et des pensions, ainsi 
que des minima sociaux, conduisent des personnes à faire 
des choix entre se nourrir correctement et accéder aux soins. 
Beaucoup qui y renoncent sous le double effet d’un manque 
de professionnels de santé ou de moyens.

Dans ce contexte difficile pour les populations, ainsi que 
pour nos adhérents, La Solidarité Mutualiste a pu contenir 
son évolution des cotisations à 5% en 2023. Ce qui n’a 
malheureusement pas pu être réalisé partout alourdissant 
des déficits pour certaines Mutuelles.

Pour La Solidarité Mutualiste l’année 2023 aura été 
marquée par la recherche d’une Mutuelle en capacité de 

s’unir, avec elle, dans le partage de valeurs en créant des 
perspectives d’avenir.

C’est en ce sens que des travaux se sont engagés avec 
MUTUALE, dès le mois de janvier 2023, en vue d’un 
rapprochement structurel aboutissant à une fusion. 

A l’issue de nombreuses réunions et d’ateliers, ainsi que 
d’entretiens avec nos salariés qui ont également rendu 
visite au siège social de MUTUALE, nous avons pu prendre la 
décision de ne pas renouveler la convention de substitution 
qui nous lie à AÉSIO.

Ce point a été validé lors de notre Assemblée Générale 
extraordinaire du 29 avril 2024. 

Alain Gratadour
Président de La Solidarité Mutualiste

1  Les effectifs

Sur l’exercice 2022, on constate une 
perte totale de 469 adhérents (Hors 
CSS), dont 260 personnes décédées. 
Cette perte d’adhérents affecte 
principalement la section Métropole, 

mais les sections de Saint-Pierre-et-
Miquelon et La Guadeloupe affichent 
elles aussi une légère baisse de leurs 
effectifs (respectivement – 2 % et – 1%). 
Les effectifs de la CSS affichent une 
perte de 26 %.

La répartition par tranches d’âges de 
nos adhérents (graphique ci-dessus) 

fait ressortir la part prépondérante des 
adhérents de plus de 60 ans (70,4 %). Elle 
se maintient toujours à un niveau élevé, 
malgré la mise en place des nouveaux 
contrats collectifs, qui répondent à 
une stratégie de développement en 
direction des entités de moins de 50 
salariés, et ce particulièrement en 
Outre-Mer. 
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En Métropole, les efforts se concentrent 
sur le maintien et la fidélisation des 
adhérents existants.
2020 mais reste satisfaisant. Il est 
maintenu essentiellement à la suite 
des adhésions sur les contrats collectifs, 
notamment sur les Outre-Mer.

2  Les cotisations

Depuis sa substitution, la mutuelle 
maintient une politique claire, tant sur 

son approche des portefeuilles, que sur 
la gestion des coûts. Ainsi, sur l’année 
2023, elle a procédé, en accord avec sa 
substituante, à une augmentation de 
ses cotisations à hauteur de 5%. 

Avec un maintien d’une approche 
spécifique sur les contrats collectifs, 
à savoir, une analyse au cas par cas en 
fonction de leur P/C respectifs, pour 
« viser » au plus juste le respect de 
l’équilibre financier arrêté lors de leur 
conclusion. 

Toutefois, malgré cette hausse des 

tarifs, les cotisations 2023 ont baissé 
de 6% par rapport à 2022. Comme 
nous pouvons le constater avec le 
graphique ci-dessous, les cotisations 
continuent de baisser en corrélation 
avec la baisse des effectifs. Comme vu 
précédemment, la mutuelle continue 
de perdre des adhérents, en raison de 
la particularité du portefeuille (69.63% 
des adhérents ont plus de 60 ans) et 
malgré les actions de développement 
mis en place en Outre-mer.

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 17 JUIN 2024
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3  Les prestations
Les prestations sont la prise en charge 
par la mutuelle de tout ou partie des 

dépenses santé des adhérents. Sur 
l’exercice 2023, les prestations ont 

diminué de 7% par rapport à 2022. 

Cette diminution s’explique par deux 
paramètres : 

- La baisse des effectifs (-6% par 
rapport à 2022), qui impacte la 
consommation des prestations ;

- La diminution de certaines 
garanties spécifiques telles que 
les appareillages acoustiques et 
autres appareillages, ou encore les 
prothèses dentaires.

Le tableau ci-contre en présente 
l’évolution des garanties sur 4 ans :
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n directE

  Le Président, Alain 
GRATADOUR ouvre les 
travaux de l’Assemblée 
Générale.

Alain GRATADOUR
Président

Safia BENGHALIA-LEGROS
Secrétaire générale 

4  Evolutions du P/C
Le P/C est le rapport des prestations sur les cotisations, c’est-à dire ce que représentent 
les prestations par rapport aux cotisations. 
Le graphique ci-après montre l’évolution du rapport P/C depuis 2020

Après une année de stabilisation, le P/C a fortement augmenté en 2021 ( 65%) puis 
il a légèrement diminué en 2022 (63%) et 2023 (62%). Il reste en hausse par rapport 
à l’année 2020, mais cette année fut exceptionnelle en raison de la pandémie et des 
restrictions mises en place à cette période.  

On constate globalement que le P/C se maintient lorsque la baisse des cotisations 
est suivie par une diminution des prestations plus importante. Cette tendance de 
l’évolution du P/C permet à la mutuelle de dégager un taux de marge correct pour 
faire face à ses charges de fonctionnement.

Thierry MÉOT 
1er vice-président
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En 2022, les frais de gestion et 
d’acquisition étaient de 2076 K€. 
Pour l’exercice 2023, ils sont de 2 033 
K€, soit une baisse de 2 % et une 
diminution des cotisations HT de 6 %, 
soit € 6 716 K€. 
Cette diminution des frais de gestion 
et d’acquisition fait suite à la baisse 
de certaines charges liées à la gestion 
des prestations et des cotisations. 
Pour une meilleure compréhension 
du contenu du tableau des frais, le 

contenu  des rubriques est décrit 
comme suit :

Frais d’acquisition 
Les frais d’acquisition correspondent 
aux frais internes et externes 
occasionnés par la conclusion des 
contrats d’assurance. Ils comprennent 
les frais directement imputables.

Frais d’administration des contrats 
Les frais d’administration des contrats 

correspondent aux frais internes et 
externes occasionnés par la gestion 
des contrats en portefeuille

Frais de gestion des sinistres 
Les frais de gestion des sinistres 
correspondent aux frais internes 
et externes occasionnés par le 
traitement des dossiers sinistres 
(ouverture des dossiers, évaluation, 
règlement).

5  Les charges de fonctionnement

Ce tableau décline les différentes charges de fonctionnement.

Répartition des frais de Gestion et d’Acquisition
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CLEFS DE REPARTITIONS DES CHARGES

Les charges sont classées par destination selon les méthodes suivantes :

- Imputation directe sans application de clés forfaitaires pour les charges directement 
affectables par destination, en particulier pour les charges techniques et les charges de 
placement.

- Les charges de gestion et de production sont affectées soit directement, soit par 
application d’une clé de répartition en fonction de leur nature et utilité.

Les critères discriminants retenus en fonction des charges à répartir ont été.

- Les mètres carrés.

- Le nombre de personnes attachées à l’activité engendrant la charge à répartir ou à 
imputer.

- Administration / Gestion/Commercial/ Direction.

- En charges non techniques, toutes celles qui ne pouvaient être liées au cœur de Métier. 

6  CONCLUSION/par Alain Gratadour, Président 

La Solidarité Mutualiste, qui fête cette année son 60ème anniversaire, souhaite s’engager sur 
une voie nouvelle au sein d’une structure mutualiste sœur.

Notre volonté est de sauvegarder l’intérêt de nos mutualistes dans un paysage en constants 
bouleversements.

En effet l’année 2024 s’est ouverte sur un fond grave de conflits en Europe et au Moyen-Orient.

La guerre en Ukraine pèse déjà sur notre population avec la montée des prix du gaz et de 
l’électricité ainsi que sur les céréales. Le conflit touchant la Palestine et Israël relance des 
sentiments sur les deux adversaires qui atteignent notre pays.

La période, qui s’ouvre devant nous, est porteuse de risques pour les peuples et notre 
population.

Nous venons de célébrer le 80ème anniversaire du début de la libération de la France de 
l’Allemagne nazie et il important de garder en mémoire que certaines idées peuvent ressurgir. 
La paix reste fragile et l’humain doit être privilégié en toutes circonstances.

Le moins que l’on puisse dire c’est que les projets gouvernementaux (avant dissolution de 
l’Assemblée Nationale) ne s’engageaient pas dans ce chemin avec l’augmentation des 
franchises médicales et la volonté de réduire des droits au chômage.  

La vigilance et la mobilisation des forces au service des populations restent nécessaires.

La fusion proposée avec Mutuale permettra de renforcer des axes, des actes, sur la base de 
valeurs partagées promouvant le vivant et la proximité.

le travail engagé permet d’envisager des perspectives nouvelles pour nos deux mutuelles 
appelées à n’en faire qu’une, reconfigurée.

Nous venons renforcer une Mutuelle qui saura entreprendre des évolutions au service des 
mutualiste et au-delà des populations.

A ce moment des conclusions de cette ultime Assemblée Générale pour La Solidarité 
Mutualiste, il apparait juste de porter un hommage à tous ceux qui ont fait La Solidarité 
Mutualiste, délégués, administrateurs, sans oublier les salariés…. 

Nous adressons nos remerciements à tous ces acteurs mais également à AESIO et à son 
Président Patrick BROTHIER pour la confiance qu’il nous a accordée lors de ces années de 
substitution, ainsi que pour avoir accepté de nous laisser la délégation de gestion du contrat 
UCANSS dans les DOM-TOM, dans le cadre de la mutuelle fusionnée

Daniel GOTHY 
3ème vice-président

Lionel VAILLANT 
2ème vice-président

  L’assemblée Générale  
de la Mutuelle des Sportifs 
du 4 juillet 2023 a voté sa 
dissolution volontaire au 
31 août 2023 et le journal 
officiel du 22 juillet a acté la 
caducité de ses agréments.

Ainsi, les adhérents de  
La Solidarité Mutualiste  
ne bénéficieront plus de  
Soli’Sports, couvert  
par la MDS à compter  
du 1er janvier 2024.
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1ère Résolution :

NON RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION DE SUBSTITUTION

L’assemblée générale, sur rapport 
du conseil d’administration et 
connaissance prise du projet de 
fusion par voie de transfert de 
portefeuille et absorption de La 
Solidarité Mutualiste par MUTUALE, 
La mutuelle familiale, décide de ne 
pas renouveler la convention de 
substitution conclue avec AÉSIO 
Mutuelle à son échéance du 30 
décembre 2024.

Majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés des délégués présents ou 
représentés

Nombre de délégués votant : 19
Nombre de voix : 22
Votes pour           19/22                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

Résolution adoptée à l’unanimité

2ème Résolution :

MODIFICATION DE l’ARTICLE 15-1 
des statuts

Exposé des motifs :

Dans le cadre du projet de fusion 
avec MUTUALE, La mutuelle 
familiale, La Solidarité Mutualiste 
doit harmoniser ses statuts avec 
ceux de l’absorbante. 

L’assemblée Générale approuve 
la modification du nombre de 
délégués par tranche de membres 
participants, soit un délégué pour 
400 au lieu de 200.

Majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés des délégués présents ou 
représentés

Nombre de délégués votant : 19
Nombre de voix : 22
Votes pour           19/22                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

Résolution adoptée à l’unanimité

3ème Résolution :

Mise à jour de l’article 8 règlement 
du règlement mutualiste tronc 
commun

Exposé des motifs :

Conformément à la législation, La 
Solidarité mutualiste applique pour 
ses membres participants la résiliation 
infra annuelle depuis le 1er décembre 
2020. Ainsi il est demandé à l’assemblée 
générale d’adopter l’intégration d’un 
paragraphe inscrivant cette obligation 
sur les règlements mutualistes.

L’assemblée générale valide 
l’intégration d’un paragraphe b) 
au règlement mutualiste «  tronc 
commun »

Majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés des délégués présents ou 
représentés

Nombre de délégués votant : 19
Nombre de voix : 22
Votes pour           19/22                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

Résolution adoptée à l’unanimité

4ème Résolution :

Mise à jour de l’article 8 règlement 
du règlement mutualiste tronc 
commun

Exposé des motifs :

Conformément à la législation, La 
Solidarité mutualiste applique pour 
ses membres participants la résiliation 
« en trois clics » depuis le 1erjuin 2023.
Ainsi il est demandé à l’assemblée 
générale d’adopter l’intégration d’un 
paragraphe inscrivant cette obligation 
sur les règlements mutualistes.

L’assemblée générale valide 
l’intégration d’un paragraphe c) 
au règlement mutualiste «  tronc 
commun »

Majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés des délégués présents ou 
représentés

Nombre de délégués votant : 19
Nombre de voix : 22
Votes pour           19/22                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

Résolution adoptée à l’unanimité

8  Vote des résolutions 
de l’assemblée générale 
du 17 juin 2024

Comme indiqué précédemment, le 
Conseil d’Administration a fait le choix 
de ne pas renouveler, la convention de 
substitution avec AÉSIO . Cette décision 
a été soumise à l’approbation d’une 
assemblée générale extraordinaire 
mixte le 29 avril 2024.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 17 JUIN 2024

VOTE DES RÉSOLUTIONS

1ère Résolution :

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 26 
JUIN 2023

L’Assemblée Générale adopte 
le procès-verbal de l’Assemblée 
Générale du 23 juin 2023.

Majorité Simple des suffrages 
exprimés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

VOTE DES RÉSOLUTIONS

7  Vote des résolutions de l’assemblée générale extraordinaire mixte du 29 avril 2024 



2ème Résolution :

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE MIXTE DU 29 avril 
2024

L’Assemblée Générale adopte 
le procès-verbal de l’Assemblée 
Générale du 29 avril 2024.

Majorité Simple des suffrages 
exprimés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

3ème Résolution :

RAPPORT DE GESTION DE LA 
MUTUELLE

Exposé des motifs :

Conformément à l’article L.114-9 du 
Code de la Mutualité, l’Assemblée 
Générale de la Mutuelle à l’obligation de 
statuer sur le rapport de gestion lui est 
présenté par le Conseil d’Administration.

C’est la raison pour laquelle, la résolution 
telle qu’exposée ci-dessous est soumise 
au vote de l’Assemblée Générale.

L’Assemblée Générale prend acte 
et confirme son accord sur les 
opérations traduites, en application 
des dispositions de l’article L.114-9 
du code de la Mutualité.

Connaissance prise du rapport de 
gestion du Conseil d’Administration 
pour l’application de l’article L.114-17 
du code de la Mutualité, l’Assemblée 
Générale prend acte et confirme son 
accord sur les opérations traduites, 
en application des dispositions 
de l’article L.114-9 du code de la 
Mutualité.

Règle de majorité  : Majorité Simple 
des suffrages exprimés

4ème Résolution :

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX 
COMPTES

Exposé des motifs :

Il est demandé de prendre connaissance 
du rapport général du commissaire aux 
comptes.

C’est la raison pour laquelle, la résolution 
telle qu’exposée ci-dessous est soumise 
au vote de l’Assemblée Générale.

Connaissance prise du rapport 
général du commissaire aux comptes, 
l’Assemblée Générale approuve les 
comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont 
arrêtés par le Conseil d’Administration 
du 25 mars 2024.

Règle de majorité  : Majorité Simple 
des suffrages exprimés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

5ème Résolution :

CONVENTIONS REGLEMENTEES

«  Après avoir entendu le rapport 
du commissaire aux comptes, 
l’assemblée générale prend acte 
qu’aucune convention visée à l’article 
114-32 du code de la mutualité, n’est 
intervenue au cours de l’exercice ». 

Majorité Simple des suffrages 
exprimés.

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

6ème Résolution :

AFFECTATION DU RESULTAT DE 
L’EXERCICE

Exposé des motifs :

Il est demandé à l’Assemblée Générale, 
d’affecter le résultat excédentaire de 
l’exercice.

C’est la raison pour laquelle, la résolution 
telle qu’exposée ci-dessous est soumise 
au vote de l’Assemblée Générale.

L’Assemblée Générale décide 
d’affecter le résultat excédentaire de 
l’exercice clos au 31 décembre 2023 
d’un montant de € 255  740.25 au 
compte de report à nouveau. 

Les Fonds propres au 31/12/2022 étaient 
de € 2 274 187.61

Les fonds propres au 31/12/2023 sont 
de € 2  529  927.86 dont € 228  600,- de 
fonds d’établissement.

Règle de majorité  : Majorité Simple 
des suffrages exprimés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

7ème Résolution 

QUITUS

Exposé des motifs :

  Conformément à l’article L.114-9 du 
code la Mutualité, l’Assemblée Générale 
de la Mutuelle a l’obligation de statuer sur 
les comptes de l’exercice ainsi que sur le 
rapport de gestion qui lui sont présentés 
par le Conseil d’Administration.

Par ailleurs, et conformément aux 
usages en vigueur, il est annuellement 
demandé à l’Assemblée Générale de 
donner quitus aux organes chargés de 
la gestion de la Mutuelle.

C’est la raison pour laquelle, la résolution 
telle qu’exposée ci-dessous est soumise 
au vote de la présente Assemblée 
Générale. 

L’Assemblée Générale approuve le 
rapport de gestion de La Solidarité 
Mutualiste, les comptes ainsi que les 

9



EXTRAIT DU COMPTE-RENDU

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 17 JUIN 2024

10

annexes et donne quitus au Conseil 
d’Administration pour l’exercice  de 
ses responsabilités durant l’exercice 
clos au 31/12/2023, ainsi qu’au 
Président  pour l’ensemble de leur 
Gestion.

Règle de majorité  : Majorité Simple 
des suffrages exprimés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

8eme Résolution :

Fusion absorption de La Solidarité 
Mutualiste (Quorum et majorité 
renforcée)

L’Assemblée Générale :

Après avoir entendu la lecture du 
rapport du Président, 

Après avoir entendu la lecture du 
rapport du Commissaire à la fusion 
nommé par ordonnance en date du 
6 mars 2024 du Président du Tribunal 
Judiciaire de BLOIS, 

Après avoir pris connaissance du projet 
de traité de fusion concernant l’apport 
à titre de fusion par La Solidarité 
Mutualiste de ses biens, droits et 
obligations à Mutuale, La Mutuelle 
Familiale,

Approuve ce traité de fusion dans 
toutes ses dispositions,

Accepte l’évaluation des apports 
effectués par La Solidarité Mutualiste 
au titre de la fusion telle qu’elle lui est 
présentée dans le traité de fusion pour 
un montant net de 2 529 927,86€.

En conséquence l’Assemblée 
Générale décide de la fusion 
absorption de La Solidarité 
Mutualiste par Mutuale, La Mutuelle 
Familiale, sous réserve de la 
levée des conditions suspensives 
prévues par le traité de fusion et 
notamment de la publication de 
l’arrêté d’approbation de la fusion 

par l’Autorité de Contrôle Prudentiel 
et de Résolution conformément aux 
dispositions de l’article L. 212-11 du 
Code de la Mutualité.

Règle de majorité : Majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés des 
délégués présents ou représentés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

9ème Résolution :

FONDS D’ACTION SOCIALE

Exposé des motifs

Conformément aux dispositions du 
titre III de l’article L 111-1 du Code de la 
Mutualité, dans les conditions prévues 
par le règlement de la commission 
d’action sociale de la Mutuelle, des 
aides ponctuelles peuvent être 
attribuées aux Adhérents. Le solde sera 
imputé en réserve du fonds social. Il est 
donc demandé à l’Assemblée Générale 
de maintenir le montant du fonds 
d’Action Sociale à hauteur de 20 000€ 
pour l’exercice 2024.

C’est la raison pour laquelle, la 
résolution telle qu’exposée ci-dessous 
est soumise au vote de l’Assemblée 
Générale.

L’Assemblée Générale de La 
Solidarité Mutualiste maintient à   
20 000 € le montant du fonds d’action 
sociale pour l’exercice 2024 destiné, 
conformément aux dispositions du 
titre III de l’article L 111-1 du Code 
de la Mutualité, à attribuer, dans les 
conditions prévues par le règlement 
de la commission d’action sociale de 
la Mutuelle, des aides ponctuelles 
aux Adhérents, le solde sera imputé 
en réserve du fonds social, sans 
pour autant que celui-ci n’excède le 
montant annuel attribué.

Règle de majorité  : Majorité Simple 
des suffrages exprimés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

10eme Résolution :

DÉLÉGATION ANNUELLE DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 
LA FIXATION DES COTISATIONS ET 
PRESTATIONS

Exposé des motifs

Conformément à l’article L.211-14 
du Code de la Mutualité, l’Assemblée 
Générale peut déléguer tout ou partie 
de ses pouvoirs de détermination 
des montants ou des taux de 
cotisations et de prestations au Conseil 
d’Administration. Cette délégation 
n’est valable que pour un an, dans le 
respect des modalités de l’application 
de la convention de substitution.

C’est la raison pour laquelle, la 
résolution telle qu’exposée ci-dessous 
est soumise au vote de l’Assemblée 
Générale. Cette résolution est 
coutumière. 

L’Assemblée Générale de La 
Solidarité Mutualiste délègue 
au Conseil d’Administration tous 
pouvoirs de détermination du 
montant ou des taux des cotisations 
et des prestations jusqu’à la 
prochaine Assemblée Générale 
ordinaire fixée en 2025.

Règle de majorité : Majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés des 
délégués présents ou représentés



11eme Résolution :

Exposé des motifs :

Conformément aux usages en vigueur 
et aux précédentes résolutions en 
Assemblée Générale, il est demandé 
à l’Assemblée Générale de donner 
mandat au Président pour procéder 
aux adaptations des taux de 
remboursement ou de garanties à 
ceux de la Sécurité Sociale.

C’est la raison pour laquelle, la 
résolution telle qu’exposée ci-dessous 
est soumise au vote de l’Assemblée 
Générale.

L’Assemblée générale donne 
mandat au Président pour 
procéder aux adaptations des 
taux de remboursement ou 
des garanties à ceux décidés 
par la Sécurité Sociale ou aux 
adaptations à la Réglementation, 
et ce principalement au regard des 
contrats responsables.

Règle de majorité : Majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés des 
délégués présents ou représentés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

12eme Résolution :

Après lecture, l’Assemblée 
Générale adopte le rapport sur 
l’intermédiation mutualiste tel que 
présenté.

Règle de majorité  : Majorité simple 
des suffrages exprimés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

13eme Résolution :

Exposé des motifs :

Conformément aux usages en vigueur, 
il est systématiquement donné pouvoir 
à une tierce personne pour accomplir 
les formalités qui s’imposent à l’issue 
de l’Assemblée Générale

C’est la raison pour laquelle, la 
résolution telle qu’exposée ci-dessous 
est soumise au vote de l’Assemblée 
Générale.

L’Assemblée Générale confère tous 
pouvoirs au porteur d’un original, 
d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal aux fins 
d’accomplir toutes formalités de 
dépôt, de publicité et autres qu’il 
appartiendra d’effectuer.

Règle de majorité  : Majorité simple 
des suffrages exprimés

Nombre de délégués votant : 21
Nombre de voix : 23
Votes pour           21/23                                                                                            
Votes contre         0/0
Abstentions          0/0

9  Election du 1/3 
renouvelable du conseil 
d’administration

- Monsieur Franck ANGERVILLE 
(candidat sortant)

- Madame Safia BENGHALIA-LEGROS 
(candidate sortante)

- Monsieur Eduardo CARRASCO-
RAHAL (Nouvelle candidature)

- Monsieur Daniel CORVIS (candidat 
sortant)

- Monsieur Philippe HANICQUE 
(candidat sortant)
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Soli’Service+ 
Depuis le 13 janvier 2020, La Solidarité Mutualiste en partenariat avec DHOMPLUS a mis en 
place un service d’écoute et d’accompagnement à destination de ses adhérents Soli’Services +.
Maladie, problèmes financiers, logement précaire, recherche d’un hébergement, à chaque 
moment de sa vie chacun d’entre-nous peut être confronté à des difficultés qui peuvent n générer 
d’autres.
Afin d’éviter cette spirale, Soli’Services + a pour vocation de vous accompagner.

En 2023 :

- 59 personnes ont été accompagnées par les conseillers.

- Les principaux besoins détectés :

Ø Soutien à la personne 42%

Ø Parcours de soins 21%

Ø Vie privée et familiale 15%

En cas de difficultés, n’hésitez pas, contactez Soli’Services + 
du lundi au vendredi de 09h à 18h 
au 09 69 32 06 89.




